
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6376

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Protection des consommateurs
Question écrite n° 6376

Texte de la question

M. Jean-Marie Geveaux interroge M. le ministre de l'economie sur le role joue desormais par les BP 5 000 dans
la defense individuelle des consommateurs. En effet, il constate que dans de nombreux departements, dont la
Sarthe, les BP 5 000 sont tombees en desherence alors que des leur mise en place, il y a une quinzaine
d'annees, a titre experimental, elles ont non seulement soulage les prefets des taches d'instruction dans les
litiges, en particulier relatifs a la consommation, mais aussi suscite de veritables synergies, les organismes
concernes par les problemes de consommation pretant activement leur concours a la commission d'examen des
litiges de BP 5 000 a pour effet d'entrainer un encombrement des associations de consommateurs qui, malgre
toute la bonne volonte de leurs permanents, n'ont pas les moyens ni materiels ni financiers de faire face aux tres
nombreux litiges qui leur sont soumis. Aussi, il lui demande, d'une part, de bien vouloir lui faire connaitre la
situation actuelle des BP 5 000 dans notre pays et, d'autre part, s'il entend engager une reflexion nouvelle sur la
generalisation des BP 5 000 dans le but d'ameliorer la defense des consommateurs.

Texte de la réponse

L'institution de la boite postale 5 000 a ete generalisee a l'ensemble des departements en 1979. Le nombre de
dossiers traites varie considerablement d'une boite postale a l'autre, leur fonctionnement etant base sur la
participation volontaire des partenaires, organismes professionnels et associations de consommateurs. L'activite
de chacune d'entre elles depend donc tres etroitement du dynamisme des participants. Dans certains
departements la BP 5 000 ne fonctionne pas, les partenaires locaux ne souhaitant pas qu'elle soit mise en place
ou ne s'estimant pas en mesure d'assurer son fonctionnement. Les conclusions d'une enquete realisee en 1988
par l'inspection generale des finances ont conduit les pouvoirs publics a opter pour une attitude neutre plutot que
pour une intervention autoritaire visant a relancer le fonctionnement de la boite postale 5 000. En matiere de
reglement des litiges de consommation, l'accent a surtout ete mis ces dernieres annees sur l'amelioration des
conditions d'acces des consommateurs a la justice. Ainsi, des mesures legislatives et reglementaires ont ete
prises pour creer l'action en representation d'un groupe de consommateurs et faciliter la saisine du tribunal
d'instance par les particuliers. Parallelement, de nouvelles voies de reglement amiable ont ete mises a l'etude au
sein d'un groupe de travail permanent du conseil national de la consommation sur le reglement des litiges. La
solution de la mediation a ete retenue dans les secteurs particuliers. Ainsi, un mediateur vient d'etre mis en
place pour traiter les litiges en matiere d'assurance. Ce sujet du reglement des litiges de la consommation, tres
important pour les consommateurs, va faire l'objet d'une nouvelle reflexion afin de rechercher les voies les
meilleures pour le resoudre.
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